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Murielle DOUTÉ-BOUTON rappelle aux membres du Conseil d’Administration que, dans le cadre de la 
coopération régionale entre les Centres de Gestion (CDG) bretons de la Fonction Publique Territoriale, 
la gestion du projet relatif à l’attractivité des métiers territoriaux a été mutualisée à travers le 
développement de la marque employeur DEN.bzh. 

À mesure du développement du projet, 3 conventions ont été successivement passées entre les 4 
partenaires pour se doter de moyens d’actions mutualisés et sécuriser les procédures : 

• La convention constitutive du groupement de commandes de juillet 2021 ; 

• La convention de financement du poste de chargée de mission « marque employeur » du 17 
juin 2022 ; 

• La convention de répartition des coûts liés à la propriété de la marque du 7 novembre 2022. 

La réussite du lancement de cette marque employeur régionale et ses premiers effets sur la meilleure 
visibilité de nos services d’intérim et de nos dispositifs de formation conduisent désormais à s’inscrire 
dans la durée avec un rayonnement croissant. 

DEVENEZ DEN.bzh ! 

Les prochaines étapes prévoient de valoriser les acteurs qui se reconnaissent dans la démarche. Se 
félicitant de rejoindre la « grande famille territoriale de Bretagne », ils souhaitent à leur tour utiliser 
la bannière DEN.bzh, comme signe de ralliement. 

• Les témoignages d’agents satisfaits d’avoir obtenu un poste épanouissant et utile grâce aux 
« tremplins des CDG » ont vocation à se multiplier sur le portail et les réseaux sociaux.  

• En parallèle, il est prévu de permettre aux collectivités qui le souhaitent de s’adosser à la 
marque bretonne du service public local, en devenant ambassadeurs de cette marque (charte 
d’engagement en cours de diffusion.  

• Pour les organismes de formation, dès lors qu’un cursus débouche principalement sur des 
métiers territoriaux, un processus de labellisation pourrait être proposé. 

OPTIMISATION DU FONCTIONNEMENT 

La maturation du projet et la pratique de coopération depuis 2 ans permettent de mieux appréhender 
les moyens nécessaires et de développer les réalisations internes grâce à une appropriation des 
« codes de marque ». 

  

• Membres en exercice : 35 

• Quorum : 18 

• Membres présents : 20 

• Membres présents  
avec voix délibérative : 19 

• Pouvoirs : 8 

• Suffrages exprimés :  27 

• Votes POUR : 27 

• Votes CONTRE :  0 

• Abstentions :   0 
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Lors de la conférence des Présidents des 4 CDG bretons du 6 décembre dernier, a été acté, sous 
réserve de délibérations concordantes des assemblées délibérantes des Centres de Gestion, d’ajuster 
les modalités de prise en charge financière des dépenses associées à la marque employeur comme 
suit : 

• Mise à jour annuelle et application de la clé de répartition sur les dépenses prévues dans le 
Dossier Qualitatif Estimatif (DQE) du groupement de commande : prestations fournies par 
Précontact, renouvellement des abonnements Précontact et Beetween ; 

• Répartition en 4 parts égales des dépenses de la chargée de mission de la marque employeur 
et des autres dépenses (hors DQE) ; 

• Prise en charge unitaire par chaque CDG des dépenses lui étant affectées en propre. 
Exemple : nombre de licences métier, participation à des séminaires… 

MODIFICATION DES CONVENTIONS PAR AVENANT 

o La convention constitutive du groupement de commandes 

Cette convention, en vigueur jusqu’au 1er décembre 2025, fixe les dépenses structurantes du projet 
de marque employeur établies suite à un appel d’offres réalisé en 2021 dans le cadre d’un groupement 
de commandes : 

• Stratégie de communication avec logo, charte graphique et contenus opérationnels 
multimédias ; 

• Portail internet avec modules de publication, référencement, community-management 

 

Il est proposé d’en modifier, par avenant, l’article 8 relatif aux modalités financières et ainsi 
d’instaurer l’actualisation annuelle de la clé de répartition appliquées aux dépenses de 
fonctionnement et d’investissement. 

 
Clé de répartition 

2022 -2023 
Clé de répartition 

2024 

CDG 22 32.02 % 33,14 % (+ 1,12 points) 

CDG 29 22.06 % 21,41 % (- 0,65 points) 

CDG 35 28.44 % 27,06 % (- 1,38 points) 

CDG 56 17.47 % 18,39 % (+ 0,92 points) 

 

o La convention de financement du poste de chargée de mission « marque employeur » 

Afin d’animer la marque employeur entre les 4 CDG et les collectivités bretonnes et suivre les marchés 
avec les prestataires, un poste de chargé de mission a été créé pour une durée d’un an de mars 2022 
à mars 2023.  

Au regard du rôle essentiel de ce poste, les CDG bretons ont prolongé ce poste d’un an par délibération 
n° 2023-44 du 30 mars 2023.  

L’animation du réseau des acteurs du projet (4 services Communication, 4 services Intérim, 4 services 
Formation, prestataires, relais et partenaires…) ainsi que la poursuite de la dynamique de promotion 
et de déploiement de la marque requièrent de maintenir ce poste de chargé de mission jusqu’au 
31 décembre 2026.  

L’avenant proposé a donc pour objet de prolonger la durée de la convention et de répartir à parts 
égales les charges afférentes entre les CDG. 
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2024 ACTUALISÉ 

En intégrant ces évolutions le budget prévisionnel 2024 lié à la marque employeur DEN.BZH se 
répartirait ainsi : 

 

Montants TTC TOTAL CDG 22 CDG 29 CDG 35 CDG 56 

Rappel 2022 326 325 97 734 85 599 80 623 46 755 

Rappel 2023 287 957 86 860 73 467 78 302 49 329 

BP 2024 236 672 68 354 59 206 55 841 53 271 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
par vote à main levée : 

DÉCIDENT 

▪ d’adopter les avenants aux conventions (avenant n° 1 à la convention 
constitutive du groupement de commandes de juillet 2021, avenant n° 2 à 
la convention de financement du poste de chargée de mission « marque 
employeur » du 17 juin 2022 et convention de répartition des coûts liés à 
la propriété de la marque du 7 novembre 2022). 

▪ d’autoriser madame la présidente à signer lesdits avenants. 

Les crédits nécessaires à la mise en œuvre seront inscrits au budget prévisionnel 
2024. 

 

AR-Préfecture de Rennes

035-283503563-20240130-4-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 30-01-2024

Publication le : 30-01-2024
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CONVENTION DE FINANCEMENT DU POSTE DE CHARGEE DE 
MISSION « MARQUE EMPLOYEUR » 

AVENANT N°1 
Dans le cadre de la coopération régionale entre les Centres de gestion bretons de la Fonction publique 
territoriale et en application de l’article 14 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique 
territoriale, les quatre CDG bretons ont décidé de mutualiser le recours à un poste de chargé(e) de mission en 
charge du projet visant à renforcer l’attractivité des emplois territoriaux. Les CDG bretons ont donc décidé de 
créer une marque Employeur collective dans une logique de branche professionnelle, assise sur l’identité de 
la région. 

Pour ce faire les moyens en personnel adossé au Centre de gestion d’Ille et Vilaine sont pris en charge de 
manière mutualisée par les quatre CDG bretons. 

Au vu du schéma régional de coordination, de spécialisation et de mutualisation signé le 17 décembre 2021, 

Il est convenu, 

ENTRE 

Le Centre de gestion d’Ille et Vilaine 

Village des collectivités territoriales - 1 avenue de Tizé – CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard cedex 

Représenté par Mme Chantal PETARD-VOISIN, sa Présidente 

Dûment habilitée par délibération n°20-69 du 18 novembre 2020 

Le Centre de gestion des Côtes d’Armor 

1 Rue Pierre et Marie Curie - 22190 Plérin 

Représenté par M. Vincent LE MEAUX, son Président 

Dûment habilité par délibération n°2021-24 du 2 avril 2021 

Le Centre de gestion du Finistère 

7 Boulevard du Finistère - 29000 Quimper 

Représenté par M. Yohann NEDELEC, son Président 

Dûment habilité par délibération n°22-29 du 25 mai 2022 

Le Centre de gestion du Morbihan 

6 bis rue Olivier de Clisson - C.S 82161 - 56 005 VANNES CEDEX  

Représenté par M. Yves BLEUNVEN, son Président 

Dûment habilité par délibération n°2022-34 du 17 mars 2022. 
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Article 1 : Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet la reconduction expresse de la convention de financement du poste de 
chargé(e) de mission Marque Employeur conclue entre les parties susnommées. Cette convention a elle-
même pour objet de fixer les conditions de répartition des charges financières résultant des moyens en 
personnel affectés au fonctionnement du projet relatif à l’attractivité des métiers et au développement d’une 
marque Employeur. 

Article 2 : Durée de l’avenant 

Cet avenant a une durée de un an. Il prendra effet le 1er mars 2023 et s’achèvera le 29 février 2024. 

Article 3 : Autres dispositions  

Les articles de la convention relatifs aux moyens humains affectés (article 2) et aux dispositions financières 
(article 3) sont inchangés. 

Article 4 : Modifications et renouvellement 

Toute modification d’un des éléments de la présente convention ou de l’avenant n°1 fera l’objet d’un avenant 
établi après concertation des parties prenantes. De la même manière, un avenant devra intervenir pour la 
reconduction expresse de la convention après la date d’expiration prévue par le présent avenant. 

Article 5 : Litiges 

A défaut d’accord amiable, après concertation entre les parties prenantes, tout litige relatif à l’exécution de 
la présente convention relève de la compétence du Tribunal administratif de Rennes. 

 

Le 1er avril 2023, 

 

 







Répartition des dépenses régionales identifiées en 2024 - récapitulatif 

 

Nature CDG 22 CDG 29 CDG 35 CDG 56 

1. Précontact DQE 
Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

2. Précontact 
abonnements 
jobboards 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

3. Précontact – 
hors-DQE 

25% 25% 25% 25% 

4. Beetween – 
licences agents 

Unitaire Unitaire Unitaire Unitaire 

5. Beetween  – 
licence chargé.e 
de mission 

25% 25% 25% 25% 

6. Beetween – 
abonnements et 
maintenance 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

Clés de 

répartition 

7. Beetween - 
développement 

25% 25% 25% 25% 

8. Personnel 25% 25% 25% 25% 

9. Séminaire (hors 
restauration) 

25% 25% 25% 25% 

10. Séminaire 
(restauration) 

Unitaire Unitaire Unitaire Unitaire 

11. Frais 
juridiques  

25% 25% 25% 25% 

12. Licences 
informatiques 
diverses 

25% 25% 25% 25% 

 

 



 

 

 

Marque employeur :  

Convention constitutive du groupement de commandes 

« Appel à candidatures et prestation d’accompagnement au 

lancement de la marque régionale – Création des outils afférents » 

Avenant n° 1 

 

Dans le cadre de la coopération régionale entre les Centres de Gestion (CDG) bretons de la Fonction 
Publique Territoriale et en application de l’article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la 
Fonction Publique territoriale, les quatre CDG bretons ont décidé de mutualiser la gestion du projet 
relatif à l’attractivité des métiers territoriaux à travers le développement d’une marque employeur. 

Une convention constitutive d’un groupement de commande a été passée entre les 4 CDG bretons. 

Cet avenant n° 1 est signé entre les 4 partenaires de ce groupement : 

Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine 
Village des collectivités territoriales - 1 avenue de Tizé – CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard cedex 
Représenté par Mme Chantal PETARD-VOISIN, sa Présidente 
Dûment habilitée par délibération n°xxx du 

Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor 
1 Rue Pierre et Marie Curie - 22190 Plérin 
Représenté par M. Vincent LE MEAUX, son Président 
Dûment habilité par délibération  n°xxx du 

Le Centre de Gestion du Finistère 
7 Boulevard du Finistère - 29000 Quimper 
Représenté par M. Yohann NEDELEC, son Président 
Dûment habilité par délibération n°xxx du 

Le Centre de Gestion du Morbihan 
6 bis rue Olivier de Clisson - C.S 82161 - 56 005 VANNES CEDEX  
Représenté par Mme Gaëlle STRICOT, sa Présidente 
Dûment habilité par délibération n°xxx du 
 

Article 1 : Objet de l’avenant  

L’avenant a pour objet d’actualiser la répartition des coûts des prestations entre les 4 CDG prévus dans 

l’article 8 comme cela était prévu initialement en fonction des évolutions constatées des services 

d’intérim de chacun sur les 3 dernières années. 

 

Article 2 : modification de l’article 8 du groupement de commandes 

L’article 8 est modifié comme suit pour le paragraphe intitulé : «  coûts des prestations » : 

2.1- Application de clés spécifiques de répartition 

Les dépenses concernées sont celles relatives au DQE Précontact, à la maintenance de l’ATS ainsi qu’aux 
abonnements ou renouvellement d’abonnements Précontact ; ces derniers faisant partie intégrante de la 
performance du portail DEN.bzh. 

  



 

 

 

La pondération, établie lors de la validation du groupement de commande, s’effectue selon les critères 
suivants, sur les dépenses d’investissement et de fonctionnement : 

• Effectifs départementaux : 40 % 

• Effectifs affiliés : 30 % 

• Recettes des missions temporaires : 30 % 

L’actualisation des clés sera effectuée chaque fin d’année sur la base des données des années N-1 , 
N-2 et N-3. 

2.2- Répartition unitaire 

Les dépenses concernées sont principalement, et non exclusivement, les licences « agents » unitaires 
spécifiques au fonctionnement de la plateforme ainsi que les frais de restauration liés aux temps 
évènementiels. Ces dépenses sont prises en charge à hauteur de leur demande de manière « unitaire » par 
chaque CDG.  

 

Article 3 : autres modalités 

Les autres modalités de la convention initiale restent inchangées. 

 

 

Le  

 

 
La Présidente du CDG 35, 

 

 

 

 

 
Le Président du CDG 29, 

 

Le Président du CDG 22, 
 

La Présidente du CDG 56, 

 

 

 

 
Mme PETARD-VOISIN M. NEDELEC M. LE MEAUX Mme STRICOT 

 

 



 

 

Marque employeur :  

convention de financement 

du poste de chargée de mission « marque employeur »  

Avenant n° 2 

 

Dans le cadre de la coopération régionale entre les Centres de Gestion (CDG) bretons de la Fonction 
Publique Territoriale et en application de l’article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à 
la Fonction Publique territoriale, les quatre CDG bretons ont décidé de mutualiser la gestion du projet 
relatif à l’attractivité des métiers territoriaux à travers le développement d’une marque employeur. 

Une convention de financement du poste de chargée de mission « marque employeur » a été passée 

entre les 4 CDG bretons 17 juin 2022. Elle a été prorogée d’un an par un avenant n° 1 . 

Cet avenant n° 2 est signé entre les 4 partenaires de cette convention : 

Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine 
Village des collectivités territoriales - 1 avenue de Tizé – CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard cedex 
Représenté par Mme Chantal PETARD-VOISIN, sa Présidente 
Dûment habilitée par délibération n°xxx du 

Le Centre de Gestion des Côtes d’Armor 
1 Rue Pierre et Marie Curie - 22190 Plérin 
Représenté par M. Vincent LE MEAUX, son Président 
Dûment habilité par délibération  n°xxx du 

Le Centre de Gestion du Finistère 
7 Boulevard du Finistère - 29000 Quimper 
Représenté par M. Yohann NEDELEC, son Président 
Dûment habilité par délibération n°xxx du 

Le Centre de Gestion du Morbihan 
6 bis rue Olivier de Clisson - C.S 82161 - 56 005 VANNES CEDEX  
Représenté par Mme Gaëlle STRICOT, sa Présidente 
Dûment habilité par délibération n°xxx du 
 

Article 1 : Objet de l’avenant  

Au regard des résultats déjà probants mais aussi de la nécessité d’assoir cette marque dans la durée, 
les 4 CDG estiment indispensables de s’appuyer sur ce poste de chargé de mission pour les 3 prochaines 
années. L’avenant n° 2 a donc pour objet de modifier l’article 5 de cette convention initiale sur la 
durée. 

 

Article 2 : modification de l’article 5 de la convention 

La durée de la présente convention est prolongée jusqu’au 31 décembre 2026.  

 

Article 3 : Dispositions financières 

Le tableau de répartition initialement prévu dans l’article 3 est modifié en répartissant à hauteur de 

25 % par CDG les frais liés aux dépenses décrites dans cet article qui sont communes à l’animation 

générale du projet régional.  



 

 

 

Article 4 : autres modalités 

Les autres modalités de la convention initiale restent inchangées 

 

 

Le  

 

 
La Présidente du CDG 35, 

 

 

 

 

 
Le Président du CDG 29, 

 

Le Président du CDG 22, 
 

La Présidente du CDG 56, 

 

 

 

 
Mme PETARD-VOISIN M. NEDELEC M. LE MEAUX Mme STRICOT 

 

 


